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1 - Contexte

Des mesures de radon ont été réalisées au cours de l’hiver 2019/2020 (no-
vembre 2019 à avril 2020) sur l’ensemble des sites de la DiR OUEST.

Le CEI de Melgven a fait l’objet d’une série de mesures initiales de radon par
la  mise  en place de capteurs  radon par  la  société « VERITAS » du 12  no-
vembre 2019 au 30 avril 2020.

Les résultats communiqués le 10 juillet 2020 par la société « VERITAS » n’ont
pas révélé de taux de radon anormalement élevé dans les locaux.

Le seuil à ne pas dépasser fixé par la réglementation en vigueur est de 300
bq/m³. Il ne concerne aucun des locaux du CEI de MELGVEN. En revanche, un
taux supérieur à 100 bq/m3 a été relevé dans plusieurs locaux avec des me-
sures comprises entre 170 et 227 bq/m³. 

Des mesures conservatoires ont été mises immédiatement en place dans le
CEI sur demande du PHS. Ces mesures consistaient à l’aération régulière en
journée par ouverture des fenêtres et portes afin d’assurer  un renouvelle-
ment d’air des locaux.

En parallèle un « Flash Info Radon » a été diffusé à l’ensemble des services et
sites de la DiR OUEST afin d’informer les agents sur le risque radon.

De nouvelles mesures ont été décidées en interne au moyen d’un capteur
« AER+ » mis en place par le PHS. Ces mesures ont mis en évidence un certain
nombre de locaux dépassant le seuil des 300  bq/m³ voir les 1000 bq/m³. Un
compte rendu a été établi et des préconisations du PHS ont été formulées en
décembre 2021.

Au cours de cette série de mesures, suite à une panne de la batterie du cap-
teur AER+ les mesures concernant les deux chambres de veille, le vestiaire
agents, la cuisine/salle de restauration n’ont pu être réalisées. Une nouvelle
série de mesures s’est déroulé en début d’année 2022.

C’est le résultat de ces nouvelles mesures réalisées du 19 janvier au 07 février
2022 qui est présentés dans ce compte rendu et vient compléter les mesures
réalisées en octobre/décembre 2021 et les actions demandées.
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2 - Locaux analysés du CEI de Melgven

La durée des mesures dans chaque local est fixée à 3 jours. Les mesures ont
été réalisées dans les locaux habituellement occupés par du personnel de
manière régulière et font suite a un dysfonctionnement lié au capteur de ra-
don lors des précédentes mesures (remplacement de la pile du capteur en
cours d’enregistrement ayant entrainé une anomalie  d’enregistrement des
mesures par le capteur)

Les locaux analysés durant cette nouvelle campagne sont : la salle de restau-
ration, la salle de repos, les chambres de veille n°1 et 2, le vestiaire agents. La
période de mesure du capteur est de 15 minutes.

Un tableau de synthèse des horaires a été complété au fur et à mesure par le
chef de centre du CEI de Melgven afin d’assurer l’exploitation, la traçabilité
des mesures et les résultats (voir annexe 2)
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3 - Présentation des résultats de la campagne de mesures

Les mesures réalisées sont présentées ci-après.

Les différentes courbes de mesure représentent les moyennes du taux de
concentration de radon sur la période considérée ainsi que la température et
l’hygrométrie du local sur cette même période.

3.1 - Mesures salle de restauration

Série de mesures n°1 : 
Mesures radon CEI MELGVEN : 
Du 19 janvier 2022 14h00 au 24 janvier 2022 08h15
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3.2 - Mesures salle de repos

Série de mesures n°2 : 
Mesures radon CEI MELGVEN  : 
Du 24 janvier 2022 08h15 au 27 janvier 2022 08h02
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3.3 - Mesures chambre de veille n°1

Série de mesures n°3 : 
Mesures radon MELGVEN  : 
Du 27 janvier 2022 08h03 au 31 janvier 2022 07h33
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3.4 - Mesures chambre de veille n°2

Série de mesures n°4 : 
Mesures radon CEI MELGVEN : 
Du 31 janvier 2022 07h34 au 3 février 2022 07h39
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3.5 - Mesures vestiaire agents

Série de mesures n°5 : 
Mesures radon CEI MELGVEN : 
Du 03 février 2022 07h40 au 07 février 2022 07h40
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4 - Synthèse des résultats et conclusions :

Le résultat de ces mesures est présenté dans le tableau ci-dessous.

4.1 - Tableau des mesures PHS/CEI :

Désignation du Local Moyenne radon sur la période
  (bq/m³)

Observation(s)

Salle de restauration 249 bq/m³ > à 100 bq/m³et < à 300 bq/m³
recommandation PHS d’aération

journalière 15mn/jour

Salle de repos 246 bq/m³ > à 100 bq/m³et < à 300 bq/m³
recommandation PHS d’aération

journalière 15mn/jour

Chambre de veille n°1 433 bq/m³ > 300 bq/m³ recommandation
PHS poursuivre les mesures

correctives préconisées 
(voir §4-3)

Chambre de veille n°2 235 bq/m³ > à 100 bq/m³et < à 300 bq/m³
recommandation PHS d’aération

journalière 15mn/jour

Vestiaire agents 261 bq/m³ > à 100 bq/m³et < à 300 bq/m³
recommandation PHS d’aération

journalière 15mn/jour

4.2 - Analyse des mesures salle de restauration, salle de repos, 
chambre de veille n°2, vestiaire agents (>100 bq/m³ et <300 bq/m3)

Dans ces locaux le taux de radon mesuré est compris entre 235 et 261 bq/m³
inférieur au seuil de 300  bq/m³.  Cependant le PHS recommande une aéra-
tion régulière (au moins 15 mn/jour) afin de maintenir un seuil le plus bas pos-
sible de concentration de radon et si possible < à 100 bq/m³.

4.3 - Analyse des mesures chambre de veille n°2 (>300 bq/m³ et 
<1000 bq/m3)

Le taux de radon présent dans ce local est supérieur au seuil de 300 bq/m³
(433 bq/m³).  

Le PHS recommande l’aération permanente et le renouvellement d’air exté-
rieur du local. L’ouverture des fenêtres au moins deux fois par jour (15mn)
matin et après-midi est une solution ainsi que l’ouverture des portes d’accès
à ces locaux.

11/16
Direction Interdépartementale des Routes Ouest



SGMAAPS PHS

Vérifier que les barrettes d’aération naturelle des ouvrants extérieurs ne sont
pas obturées,

Une solution consisterait à augmenter l’entrée d’air naturelle dans ce local
par rabotage sur quelques centimètres du bas de la porte d’accès et l’ajout
d’un dispositif de ventilation naturelle sur cette même porte.

Rechercher les causes possibles de remontée du radon par le sol (présence
de fissures, passages de câbles, etc.) 

Le  remplacement  du  groupe  de  ventilation  et  d’assainissement  ainsi  que
l’ajout d’une bouche d’aération pourrait permettre un abaissement significa-
tif du taux de radon.

Si ces solutions ne permettent pas la réduction du niveau de radon après une
nouvelle série de mesure au moyen d’un capteur AER+ des solutions tech-
niques devront être envisagées (ventilation spécifique du local par exemple).
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5 - Rappel des actions devant déjà être engagées suite à 
l’évaluation octobre/novembre 2021

5.1 - Analyse Bureau chef de centre et bureau 1 chef d’équipe 
(>100 bq/m³ et <300 bq/m3)

Dans ces locaux le taux de radon mesuré est de 236 et 225 bq/m³ inférieur au
seuil de 300  bq/m³.  Cependant le PHS recommande une aération régulière
(au  moins  15  mn/jour)  afin  de  maintenir  un  seuil  le  plus  bas  possible  de
concentration de radon et si possible < à 100 bq/m³.

5.2 - Analyse des mesures bureau 2 chefs d’équipe, local archives, 
secrétariat (>300 bq/m³ et <1000 bq/m3)

Le taux de radon présent dans ces locaux est supérieur au seuil de 300 bq/m³
(369 bq/m³, 324 bq/m³, 478 bq/m³).  

Le PHS recommande l’aération permanente et le renouvellement d’air exté-
rieur  de ces  locaux.  L’ouverture des fenêtres  au moins deux fois  par jour
(15mn) matin et après-midi est une solution ainsi que l’ouverture des portes
d’accès à ces locaux.

Vérifier que les barrettes d’aération naturelle des ouvrants extérieurs ne sont
pas obturées,

Une solution consisterait à augmenter l’entrée d’air naturelle dans ce local
par rabotage sur quelques centimètres du bas de la porte d’accès et l’ajout
d’un dispositif de ventilation naturelle sur cette même porte.

Rechercher les causes possibles de remontée du radon par le sol (présence
de fissures, passages de câbles, etc.) 

Le  remplacement  du  groupe  de  ventilation  et  d’assainissement  ainsi  que
l’ajout d’une bouche d’aération pourrait permettre un abaissement significa-
tif du taux de radon.

Si ces solutions ne permettent pas la réduction du niveau de radon après une
nouvelle série de mesure au moyen d’un capteur AER+ des solutions tech-
niques devront être envisagées (ventilation spécifique du local par exemple).

5.3 - Analyse des mesures local technique (>1000 bq/m³)

Le PHS recommande de laisser la porte du local technique ouverte en perma-
nence.
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Mettre en place une affiche de présence de radon afin d’informer les agents
et interdire l’accès au local.

Rechercher les causes possibles de remontée du radon par le sol au niveau du
local technique (présence de fissures, passages de câbles, fissures, etc.)

Réaliser une nouvelle série de mesure au moyen d’un capteur AER+

5.4 - Analyse des mesures vide sanitaire (>1000 bq/m³)

L’avis d’un expert doit être recherché afin de remédier à ce taux anormale-
ment  élevé  puis  des  mesures  complémentaire  seront  réalisées  par  l’orga-
nisme agréé « VERITAS » si des travaux sont engagés.
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